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(54) MÉCANISME SÉLECTEUR D’HORLOGERIE

(57) Mécanisme sélecteur (100) à colonnes d’horlo-
gerie, comportant un mobile à colonnes (2) saillantes
au-dessus d’une surface de base (1) séparées par des
dégagements (5), formant des créneaux (10) le long d’un
profil (P), agencés pour, dans certaines positions du mo-
bile, autoriser l’introduction d’un palpeur dans un déga-
gement (5) selon une direction transversale (T) sensible-
ment normale audit profil (P) et parallèle à ladite surface
de référence (1), et pour dans d’autres positions du mo-
bile, arrêter un palpeur sur une surface transversale (81,

201, 202) d’une colonne (2), au moins une colonne (2)
comportant une surface transversale intermédiaire d’ar-
rêt (81) constituant une surface d’appui de butée d’un
palpeur et autoriser une introduction partielle d’un pal-
peur dans l’épaisseur dudit créneau (10), et qui est si-
tuée, selon une direction transversale (T), entre les en-
veloppes géométriques de deux surfaces transversales
extrêmes (201, 202) délimitant transversalement la co-
lonne (2).
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne un mécanisme sélecteur
à colonnes d’horlogerie, comportant un mobile compor-
tant une pluralité de colonnes saillantes au-dessus d’une
surface de base et séparées par des dégagements, les-
dites colonnes et lesdits dégagements formant ensemble
des créneaux s’étendant le long d’un profil, agencés
pour, dans certaines positions dudit mobile, autoriser l’in-
troduction d’un palpeur ou une goupille dans un dit dé-
gagement selon une direction transversale sensiblement
normale audit profil et sensiblement parallèle à ladite sur-
face de référence, et pour dans d’autres positions dudit
mobile, arrêter un palpeur ou une goupille sur une surface
transversale d’une dite colonne.
[0002] L’invention concerne encore un mécanisme de
chronographe, comportant au moins un tel mécanisme
sélecteur, commandé par un moyen de commande
manœuvrable par l’utilisateur.
[0003] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie, notamment une montre, comportant au moins un
mouvement d’horlogerie, et au moins un mécanisme de
chronographe comportant au moins un tel mécanisme
sélecteur, commandé par des moyens de commande ac-
cessibles à l’utilisateur.
[0004] L’invention concerne le domaine des mécanis-
mes d’horlogerie à complications tels que notamment
des mécanismes de chronographe ou des mécanismes
de sonnerie.

Arrière-plan de l’invention

[0005] Les mécanismes d’horlogerie à complications,
tels que mécanismes de chronographe ou mécanismes
de sonnerie, utilisent couramment des mécanismes de
sélection de fonction comportant des roues à colonnes
crénelées, bloquant ou autorisant l’introduction d’un pal-
peur dans un créneau depuis l’extérieur de la roue à co-
lonnes.
[0006] Certains mécanisme complexes mettent en
œuvre des roues à colonnes à plusieurs niveaux, comme
par exemple le mécanisme de sonnerie décrit par le do-
cument EP2498146B1 au nom de MONTRES BRE-
GUET, qui comporte des moyens de sélection de mode
avec roue à colonnes à plusieurs étages de rochets su-
perposés. Ces mécanismes, efficaces pour disposer de
plusieurs fonctionnalités, sont néanmoins très encom-
brants, et leur épaisseur totale n’autorise généralement
pas leur logement dans une montre de dimensions cou-
rantes.
[0007] Le document EP1760550 au nom de MON-
TRES JOURNE décrit un mécanisme similaire de roue
à colonnes dont le profil extérieur est étagé pour la com-
mande de fonctions différentes selon le pas de rotation
de la roue.

Résumé de l’invention

[0008] L’invention se propose de développer un mé-
canisme sélecteur de faible encombrement en épais-
seur, capable d’exécuter des fonctions différentes, et en
particulier de développer un mobile avec des surfaces
d’arrêt aussi bien à l’extérieur qu’à l’intérieur des cré-
neaux d’un mobile à colonnes, notamment mais non li-
mitativement une roue à colonnes.

Description sommaire des dessins

[0009] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui va suivre, en référence aux dessins annexés,
où :

- la figure 1 représente, de façon schématisée, et en
perspective, un mécanisme sélecteur d’horlogerie
selon l’invention, dans une variante où ce mécanis-
me sélecteur est une roue à colonnes ; cette roue à
colonnes comporte classiquement sur sa périphérie
des créneaux avec alternance de colonnes, saillan-
tes depuis une surface de base selon une direction
axiale, et de dégagements entre ces colonnes, de
façon à interdire ou autoriser l’insertion radiale d’un
bec de bascule, d’un doigt ou similaire, selon la po-
sition angulaire de la roue à colonnes. Selon l’inven-
tion, la surface intérieure des colonnes comporte des
surfaces intermédiaires d’arrêt agencées pour auto-
riser une introduction partielle d’un palpeur ou d’une
goupille dans le dégagement d’un créneau, entre les
surfaces enveloppes extérieure et intérieure des
colonnes ; dans cette exécution particulière non li-
mitative, ces surfaces intermédiaires d’arrêt font par-
tie d’un ressaut de profil sensiblement complémen-
taire à celui d’une goupille ;

- les figures 2 à 4, et leurs détails respectifs aux figures
5 à 7, illustrent les trois phases significatives de fonc-
tionnement d’un mécanisme de chronographe com-
portant le mécanisme sélecteur de la figure 1, et
montrent le fonctionnement, avec la coopération, à
l’intérieur de la roue à colonnes, entre ce dernier et
une goupille que porte une commande de débrayage
du compteur de minutes du chronographe, la roue
à colonnes tournant en sens antihoraire :

- les figures 2 et 5 illustrent la position « start », chro-
nographe en marche, la goupille est dans un déga-
gement entre deux colonnes voisines, sans contact
avec l’une ni l’autre ;

- les figures 3 et 6 illustrent la position « stop », chro-
nographe à l’arrêt, la goupille est dans un dégage-
ment d’une colonne, sans contact ;

- les figures 4 et 7 illustrent la position « reset », chro-
nographe après la remise à zéro, la goupille est en
appui sur la surface extrême intérieure d’une
colonne ;

- la figure 8 représente, de façon schématisée et en
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perspective, le mobile compteur des minutes que
comporte le mécanisme de chronographe des figu-
res 2 à 7, avec, montés en superposition sur un arbre
et solidaires en rotation, un cœur de minutes, une
roue du compteur de minutes à dents de loup, un
pignon de compteur de minutes, et un limaçon des
minutes ;

- la figure 9 représente, de façon schématisée et en
perspective, le mobile de chronographe que com-
porte le mécanisme de chronographe des figures 2
à 7, avec, montés en superposition sur un arbre et
solidaires en rotation, un ensemble roue et pignon
seconde de chronographe, un disque d’embrayage,
un ressort de friction de la roue de chronographe,
un cœur de chronographe, et une came de
chronographe ;

- la figure 10 représente, de façon similaire à la figure
1, une variante de mécanisme sélecteur où la colon-
ne n’occupe que l’extérieur de la roue à colonnes,
les surfaces d’arrêt du côté intérieur étant consti-
tuées par des goupilles ;

- la figure 11 représente, de façon similaire à la figure
1, une variante de mécanisme sélecteur dans la con-
figuration inverse, où les ressauts sont disposés du
côté extérieur de la roue à colonnes tandis que les
surfaces d’arrêt du côté intérieur sont lisses ;

- la figure 12 représente, de façon similaire à la figure
1, une variante de mécanisme sélecteur où les co-
lonnes comportent des ressauts à la fois du côté
extérieur et du côté intérieur ;

- la figure 13 représente, de façon partielle et similaire
à la figure 1, une variante de mécanisme sélecteur
où la colonne comporte des ressauts étagés radia-
lement du côté intérieur de la roue à colonnes ;

- la figure 14 représente, de façon similaire à la figure
1, une variante de mécanisme sélecteur où les co-
lonnes comportent des paliers étagés selon la direc-
tion axiale et comportant des surfaces intermédiai-
res d’arrêt faisant ressauts ;

- la figure 15 est un schéma-blocs qui représente une
pièce d’horlogerie, notamment une montre, compor-
tant un mouvement d’horlogerie, et un mécanisme
de chronographe comportant un mécanisme sélec-
teur selon l’invention, commandé par des moyens
de commande accessibles à l’utilisateur.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0010] L’invention concerne un mécanisme sélecteur
100 à colonnes d’horlogerie, qui comporte un mobile
comportant une pluralité de colonnes 2.
[0011] Ces colonnes 2 sont saillantes au-dessus d’une
surface de base 1 et séparées par des dégagements 5,
les colonnes 2 et les dégagements 5 formant ensemble
des créneaux 10 s’étendant le long d’un profil P. Les
figures illustrent une configuration classique de roue à
colonnes où le profil P est circulaire, mais ce profil pour-
rait également être linéaire, ou autre, sans s’écarter de

l’invention.
[0012] Ces créneaux 10 sont agencés pour, dans cer-
taines positions du mobile, autoriser l’introduction d’un
palpeur ou une goupille dans un dégagement 5 selon
une direction transversale T sensiblement normale au
profil P et sensiblement parallèle à la surface de référen-
ce 1, et pour dans d’autres positions du mobile, arrêter
un palpeur ou une goupille sur une surface transversale
d’arrêt 81, 201, 202 d’une colonne 2.
[0013] Dans le cas illustré d’un profil P circulaire, la
direction transversale T est une radiale issue de l’axe du
mobile.
[0014] Selon l’invention, au moins une colonne 2 com-
porte au moins une surface transversale intermédiaire
d’arrêt 81, qui est agencée pour constituer une surface
d’appui de butée d’un palpeur ou d’une goupille et auto-
riser une introduction partielle d’un palpeur ou d’une gou-
pille dans l’épaisseur du créneau 10, et qui est située,
selon une direction transversale T, entre les enveloppes
géométriques de deux surfaces transversales extrêmes
201, 202, qui délimitent transversalement la colonne 2.
[0015] Plus particulièrement, chaque colonne 2 qui
comporte au moins une surface transversale intermé-
diaire d’arrêt 81 a une épaisseur variable selon la direc-
tion transversale T, et comporte au moins un ressaut 4,
qui est agencé pour retenir un palpeur, un doigt, ou une
goupille 3, ou similaire, d’un mécanisme d’horlogerie
agencé pour coopérer avec le mécanisme sélecteur 100,
le ressaut 4 comportant la surface intermédiaire d’arrêt
81 et une surface frontale d’arrêt 82 selon la direction du
profil P.
[0016] Plus particulièrement, le ressaut 4 est agencé
pour retenir un palpeur ou une goupille dans au moins
un sens selon la direction du profil P. Plus particulière-
ment, le ressaut 4 est agencé pour retenir un palpeur ou
une goupille dans un seul sens selon la direction du profil
P.
[0017] Plus particulièrement, une colonne 2 compor-
tant un ressaut 4 comporte au moins deux ressauts 4
opposés, chacun agencé pour retenir un palpeur ou une
goupille dans un sens opposé à l’autre.
[0018] Cette forme d’exécution avec au moins un res-
saut ménagé dans au moins une colonne, plus particu-
lièrement chaque colonne, est avantageuse car elle est
particulièrement compacte.
[0019] Il est toutefois possible, pour des pièces d’hor-
logerie plus volumineuses que des montres classiques,
par exemple des chronomètres de marine, des montres
à grandes complications, ou des horloges, de concevoir
le mécanisme sélecteur 100 de façon différente, par
exemple en dédoublant les colonnes, certaines colonnes
dites extérieures assurant la fonction d’arrêt extérieur sur
un premier côté dit extérieur du mécanisme sélecteur
100, et d’autres colonnes dites intérieures assurant la
fonction d’arrêt intérieur sur un deuxième côté dit inté-
rieur du mécanisme sélecteur 100 ; la géométrie de ces
colonnes intérieures est alors adaptée pour assurer la
fonctionnalité de tels ressauts, et, par exemple, les co-
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lonnes intérieures peuvent être chacune constituée de
plusieurs goupilles 88, 89 dont l’une 88 comporte une
surface intermédiaire d’arrêt 81 et l’autre 89 une surface
frontale d’arrêt 82, et éventuellement une surface trans-
versale extrême 202.
[0020] Naturellement, les ressauts peuvent être, selon
la fonctionnalité souhaitée, situées à l’intérieur du profil
comme dans la variante illustrée par la figure 1, ou à
l’extérieur du profil comme dans la variante illustrée par
la figure 11, ou encore de part et d’autre du profil comme
dans la variante illustrée par la figure 12.
[0021] Les ressauts 4 peuvent, encore, être étagés,
tel que visible sur la figure 13, où des ressauts successifs
41 et 42 sont chacun agencé pour l’arrêt d’un mobile
dans une position particulière.
[0022] Les figures illustrent des roues à colonnes cir-
culaires, cette disposition est compacte et avantageuse,
et répond à la majorité des fonctionnalités horlogères. Il
est toutefois possible de disposer sur des rayons
différents : les différentes surfaces transversales extrê-
mes 201, et/ou les différentes surfaces transversales ex-
trêmes 202, et/ou les différentes surfaces transversales
intermédiaires d’arrêt 81.
[0023] On comprend que ce mécanisme sélecteur 100
est, ainsi, agencé pour définir plusieurs positions trans-
versales d’introduction d’un organe de manoeuvre ou de
commande : arrêt frontal de butée sur une des surfaces
transversales extrêmes 201, 202, course transversale
complète au travers du dégagement 5, course transver-
sale partielle limitée en appui de butée sur une surface
du ressaut 4. Bien sûr, si une même colonne 2 comporte
plusieurs ressauts 4 de profondeur transversale différen-
te, ou si plusieurs colonnes 2 comportent plusieurs res-
sauts 4 de profondeur transversale différente, il est pos-
sible de disposer de davantage de positions de comman-
de.
[0024] Plus particulièrement, le mobile s’étend le long
d’un profil P fermé, et les créneaux 10 s’étendent entre
une surface géométrique enveloppe extérieure définie
par les surfaces transversales extrêmes extérieures 201
des colonnes 2, et une surface géométrique enveloppe
intérieure définie par les surfaces transversales extrê-
mes intérieures 202 des colonnes 2.
[0025] Plus particulièrement, le profil P fermé est cir-
culaire, et la surface géométrique enveloppe extérieure
et la surface géométrique enveloppe intérieure sont cy-
lindriques et coaxiales.
[0026] Dans une variante, le profil P est fermé, et au
moins un ressaut 4 est à l’intérieur du mobile. Plus par-
ticulièrement, chaque ressaut 4 est à l’intérieur du mo-
bile.
[0027] Dans une autre variante, le profil P est fermé,
et au moins un ressaut 4 est à l’extérieur du mobile. Plus
particulièrement, chaque ressaut 4 est à l’extérieur du
mobile.
[0028] Dans une variante, au moins une colonne 2
comporte au moins un palier 11 dans sa hauteur, selon
une direction axiale DA perpendiculaire à la surface de

base 1. Une telle variante autorise un nombre de com-
binaisons supérieur. Plus particulièrement encore, le pa-
lier 11 est limité par une surface intermédiaire d’arrêt 61
et/ou 62 selon l’invention. Toutefois cette variante, sché-
matisée sur la figure 14, nécessite une hauteur plus im-
portante, ce qui n’est pas toujours possible.
[0029] L’invention concerne encore un mécanisme de
chronographe 400 comportant au moins un tel mécanis-
me sélecteur 100, commandé par un moyen de comman-
de 200 manoeuvrable par l’utilisateur. Plus particulière-
ment, ce mécanisme de chronographe 500 comporte une
commande de débrayage du compteur de minutes 22,
qui permet de dégager du mobile des minutes 40 le doigt
entraîneur du compteur de minutes 360, tel que visible
sur la figure 4, alors que sur les figures 2 et 3 ce doigt
entraîneur 360 est en prise avec la roue à dents de loup
41 du compteur des minutes 40.
[0030] Cette commande de débrayage du compteur
de minutes 22 porte une goupille 3 qui est agencée pour,
selon la position du mobile, dans une position de départ,
dite ci-après « start », correspondant à la marche du
chronographe rester au moins partiellement dans un dé-
gagement 5 entre deux colonnes 2, ou dans une position
stop correspondant à l’arrêt du chronographe coopérer
en appui avec un ressaut 4, ou dans une position reset
de remise à zéro du chronographe prendre appui sur une
surface transversale extrême 201, 202, d’une colonne 2.
[0031] Le dégagement 5 entre deux colonnes 2 voisi-
nes est délimité par des surfaces de chant 6 et 7 de ces
deux colonnes 2.
[0032] Le bec 21 du levier d’embrayage 210 est agen-
cé pour coopérer, ou en appui de butée sur une surface
transversale extrême extérieure 201 de colonne 2, soit
en position d’insertion dans un dégagement 5.
[0033] Ce mécanisme de chronographe 400, illustré
par les figures, comporte un tel mécanisme sélecteur
100, ici une roue à colonnes, dont le profil P est circulaire,
et comporte les constituants listés selon la nomenclature
en fin de la présente description.
[0034] Les figures 2 à 4, et leurs détails respectifs aux
figures 5 à 7, illustrent les trois phases significatives de
fonctionnement de ce mécanisme de chronographe 400,
et montrent le fonctionnement, avec la goupille 3 de la
commande de débrayage du compteur de minutes 22
venant en coopération avec l’intérieur de la roue à co-
lonnes, celle-ci tournant en sens antihoraire :

- les figures 2 et 5 illustrent la position « start », chro-
nographe en marche, la goupille 3 est dans un dé-
gagement 5 entre deux colonnes 2 voisines, sans
contact avec l’une ni l’autre ;

- les figures 3 et 6 illustrent la position « stop », chro-
nographe à l’arrêt, la goupille 3 est en arrêt dans un
ressaut 4 d’une colonne 2, où elle est bloquée ra-
dialement et tangentiellement ;

- les figures 4 et 7 illustrent la position « reset », chro-
nographe après la remise à zéro, la goupille 3 est
en appui sur la surface extrême intérieure 202 d’une
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colonne 2.

[0035] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie 1000, notamment une montre, comportant au
moins un mouvement d’horlogerie 500, et au moins un
mécanisme de chronographe 400 comportant au moins
un mécanisme sélecteur 100 selon l’invention, comman-
dé par des moyens de commande 200 accessibles à
l’utilisateur.
[0036] En somme, l’invention permet de travailler sur
un seul niveau de colonne, ce qui est avantageux pour
l’encombrement en épaisseur du mécanisme dans le-
quel est incorporé le mécanisme sélecteur 100 selon l’in-
vention, et en utilisant l’espace disponible, en particulier
l’intérieur des colonnes 2, tel que visible sur la figure 1,
pour des fonctionnalités particulières.
[0037] Le mécanisme sélecteur 100 selon l’invention
se prête bien à une fabrication traditionnelle par fraisage,
et son coût est donc très modéré.

1 Surface de base
2 Colonne
3 Goupille de la commande de débrayage du

compteur de minutes
4 Ressaut de colonne
5 Dégagement entre colonnes 2
6 Surface de chant de colonne 2
7 Surface de chant de colonne 2
81 Surface intermédiaire d’arrêt du ressaut 4 en

transversal
82 Surface frontale d’arrêt du ressaut 4 selon le profil

P
9 Denture de la roue à colonnes
10 Surface enveloppe des surfaces transversales

extrêmes extérieures 201
11 Palier
61 Première surface de limitation de palier 11
62 Deuxième surface de limitation de palier 11
21 Bec du levier d’embrayage 210
22 Commande de débrayage du compteur de minu-

tes 40
23 Ressort de commande de débrayage du comp-

teur de minutes
24 Commande de marteau
27 Tenon d’appui du ressort de commande de dé-

brayage 24 (hauteur)
28 Vis de roue à colonnes (en partie arrière)
32 Sautoir de roue à colonnes
40 Mobile du compteur de minutes
41 Roue du compteur de minutes
42 Pignon du compteur de minutes
44 Cœur des minutes
45 Sautoir du compteur de minutes
46 Arbre du mobile du compteur de minutes 40
50 Mobile de chronographe
51 Cœur de mobile de chronographe
52 Ressort de friction de la roue de chronographe
53 Came de mobile de chronographe

54 Disque d’embrayage du mobile 50
55 Roue et pignon seconde de chronographe
56 Arbre de mobile de chronographe 50
210 Levier d’embrayage
330 Bascule du compteur de minutes
331 Palpeur de la bascule du compteur de minutes
340 Bascule d’embrayage
342 Talon de la bascule d’embrayage
345 Ressort de bascule d’embrayage
350 Marteau
351 Panne de marteau
360 Doigt entraîneur du compteur de minutes
361 Ressort du doigt de compteur de minutes

Revendications

1. Mécanisme sélecteur (100) à colonnes d’horlogerie,
comportant un mobile comportant une pluralité de
colonnes (2) saillantes au-dessus d’une surface de
base (1) et séparées par des dégagements (5), les-
dites colonnes (2) et lesdits dégagements (5) for-
mant ensemble des créneaux (10) s’étendant le long
d’un profil (P), agencés pour, dans certaines posi-
tions dudit mobile, autoriser l’introduction d’un pal-
peur ou une goupille dans un dit dégagement (5)
selon une direction transversale (T) sensiblement
normale audit profil (P) et sensiblement parallèle à
ladite surface de référence (1), et pour dans d’autres
positions dudit mobile, arrêter un palpeur ou une
goupille sur une surface transversale (81, 201, 202)
d’une dite colonne (2), caractérisé en ce qu’au
moins une dite colonne (2) comporte au moins une
surface transversale intermédiaire d’arrêt (81) qui
est agencée pour constituer une surface d’appui de
butée d’un dit palpeur ou d’une dite goupille et auto-
riser une introduction partielle d’un dit palpeur ou
d’une dite goupille dans l’épaisseur d’un dit créneau
(10), et qui est située, selon une dite direction trans-
versale (T), entre les enveloppes géométriques de
deux surfaces transversales extrêmes (201, 202) qui
délimitent transversalement ladite colonne (2).

2. Mécanisme sélecteur (100) selon la revendication
1, caractérisé en ce que chaque dite colonne (2)
qui comporte au moins une dite surface transversale
intermédiaire d’arrêt (81) a une épaisseur variable
selon ladite direction transversale (T), et comporte
au moins un ressaut (4) agencé pour retenir un pal-
peur ou une goupille d’un mécanisme d’horlogerie
agencé pour coopérer avec ledit mécanisme sélec-
teur (100), ledit ressaut (4) comportant ladite surface
intermédiaire d’arrêt (81) et une surface frontale d’ar-
rêt (82) selon la direction dudit profil (P).

3. Mécanisme sélecteur (100) selon la revendication
2, caractérisé en ce que ledit ressaut (4) est agencé
pour retenir un dit palpeur ou une dite goupille dans
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au moins un sens selon la direction dudit profil (P).

4. Mécanisme sélecteur (100) selon la revendication
3, caractérisé en ce que ledit ressaut (4) est agencé
pour retenir un dit palpeur ou une dite goupille dans
un seul sens selon la direction dudit profil (P).

5. Mécanisme sélecteur (100) selon la revendication
4, caractérisé en ce qu’une dite colonne (2) com-
portant un dit ressaut (4) comporte au moins deux
dits ressauts (4) opposés, chacun agencé pour re-
tenir un dit palpeur ou une dite goupille dans un sens
opposé à l’autre.

6. Mécanisme sélecteur (100) selon l’une des revendi-
cations 1 à 5, caractérisé en ce que au moins une
dite colonne (2) comporte au moins un palier dans
sa hauteur, selon une direction axiale (DA) perpen-
diculaire à ladite surface de base (1).

7. Mécanisme sélecteur (100) selon la revendication
6, caractérisé en ce que ledit palier est limité par
une dite surface transversale intermédiaire d’arrêt
(81).

8. Mécanisme sélecteur (100) selon l’une des revendi-
cations 1 à 7, caractérisé en ce que ledit mobile
s’étend le long d’un dit profil (P) fermé, et en ce que
lesdits créneaux (10) s’étendent entre une surface
géométrique enveloppe extérieure définie par les
surfaces transversales extrêmes extérieures (201)
desdites colonnes (2), et une surface géométrique
enveloppe intérieure définie par les surfaces trans-
versales extrêmes intérieures (202) desdites colon-
nes (2).

9. Mécanisme sélecteur (100) selon la revendication
8, caractérisé en ce que ledit profil (P) fermé est
circulaire, et en ce que ladite surface géométrique
enveloppe extérieure et ladite surface géométrique
enveloppe intérieure sont cylindriques et coaxiales.

10. Mécanisme sélecteur (100) selon la revendication 2
et l’une des revendications 1 à 8, caractérisé en ce
que ledit profil (P) est fermé, et en ce qu’au moins
un dit ressaut (4) est à l’intérieur dudit mobile.

11. Mécanisme sélecteur (100) selon la revendication
10, caractérisé en ce que chaque dit ressaut (4)
est à l’intérieur dudit mobile.

12. Mécanisme sélecteur (100) selon la revendication 2
et l’une des revendications 1 à 8, caractérisé en ce
que ledit profil (P) est fermé, et en ce qu’au moins
un dit ressaut (4) est à l’extérieur dudit mobile.

13. Mécanisme sélecteur (100) selon la revendication
12, caractérisé en ce que chaque dit ressaut (4)

est à l’extérieur dudit mobile.

14. Mécanisme de chronographe (400) comportant au
moins un mécanisme sélecteur (100) selon la reven-
dication 2 et selon l’une des revendications 1 à 13,
caractérisé en ce que ledit mécanisme de chrono-
graphe (500) comporte une goupille (3) qui est agen-
cée pour, selon la position dudit mobile, dans une
position start correspondant à la marche du chrono-
graphe rester au moins partiellement dans un dit dé-
gagement (5) entre deux dites colonnes (2), ou dans
une position stop correspondant à l’arrêt du chrono-
graphe coopérer en appui avec un dit ressaut, ou
dans une position reset de remise à zéro du chro-
nographe prendre appui sur une surface transver-
sale extrême (201, 202) d’une dite colonne (2).

15. Pièce d’horlogerie (1000) comportant au moins un
mouvement d’horlogerie (500), et au moins un mé-
canisme de chronographe (400) comportant au
moins un mécanisme sélecteur (100) selon l’une des
revendications 1 à 13, commandé par des moyens
de commande (200) accessibles à l’utilisateur.
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